








Il informe les conseillers communautaires, que la loi Climat et Résilience faisant obligation aux communautés de 
communes de réaliser un inventaire des ZAE, la 4C par le biais du groupement de commandes porté par la 3CMA, a 
fait l'acquisition d'un logiciel permettant de réaliser un inventaire foncier. Le coût annuel pour la 4C s'élève à 
2222 €TTC. 

Il indique que les ZAE du tenitoire de la 4C étant quasiment occupées en totalité, il devient difficile de répondre aux 
demandes d'implantation, sauf à obtenir un extension du périmètre de certaines zones. 

Monsieur BORDON souhaite connaître l'état d'avancement du projet d'aménagement de la ZAE Aire de péage. Le 
Président indique que compte-tenu des coûts inhérents à celui-ci (achat des terrains, voirie, viabilisation, déviation 
des réseaux), ce projet n'est plus d'actualité. 

• Agriculture, tourisme
Le Président cède la parole à Monsieur BONNIV ARD, Vice-Président en charge de l'agriculture et du tourisme. 
Monsieur BONNIV ARD rappelle que l' évolution des statuts du SIVA V a été évoquée lors du Conseil communautaire 
du 19 décembre 2022. Une première réunion a été organisée le 14 mars afin de prendre connaissance des champs 
d'intervention de celui-ci. Une nouvelle réunion est programmée le 5 mai. 

Monsieur BONNIV ARD informe l'assemblée que la mission confiée à Monsieur CLA VIL LIER concernant les 
offices de tourisme du ressort de la 4C est terminée. Une restitution sera réalisée auprès des membres de la 
commission tourisme et des administrateurs des deux offices de tourisme. Une présentation sera également faite lors 
d'un prochain Conseil communautaire. 

Monsieur BONNIV ARD évoque le projet d'aménagement du massif de !'Ouillon et plus particulièrement le projet 
« world of Sybelles ». Ce projet ayant une incidence pour les communes dont le Plan Local <l'Urbanisme est en cours 
de révision, il propose qu'une présentation soit réalisée auprès des élus des communes de la 4C. 

Monsieur BONNIV ARD rappelle que le prochain comice agricole aura lieu le 14 mai prochain sur le territoire de la 
4C, à Saint-Colomban-des-Villards. 

• Prochain Conseil communautaire le 22 mai à 18 h 00

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 00 

Le secrétaire de séance, 
Philippe GIRARD 
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Le Président, 
Bernard CHENE 
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